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Mission « Justice »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Justice judiciaire 0 0
Administration pénitentiaire 0 0
Protection judiciaire de la jeunesse 0 0
Accès au droit et à la justice 4 000 000 0
Conduite et pilotage de la politique de la 
justice

0 4 000 000

Conseil supérieur de la magistrature 0 0

TOTAUX 4 000 000 4 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rédéployer les crédits prévu pour la mise en place de vidéosurveillances 
intelligentes pour financer les CDAD et leur aide sur le développement du maillage territorial.

Les procédures judiciaires, et notamment la justice civile devient de plus en plus inaccessible pour 
les citoyens. La possibilité pour les individus d'être orienté et soutenu dans leurs démarches 
juridique est nécessaire au respect des droits à un recours ainsi qu'aux droits de la défense. La 
justice civile notamment est au coeur de notre socle démocratique permettant une résolution 
pacifique des conflits dans notre société.

Le gouvernement prévoit une augmentation pour développer le maillage territoriale des CDAD au 
sein des départements de 1,4 millions d'euros. Cette augmentation, bienvenue, n'est cependant pas 
suffisante.
Les CDAD devront s'appuyer sur les Conseils intercommunaux pour aider au pilotage du maillage 
sur le territoire du département. Conseils que nous proposons de créer par amendement sur cette 
discussion budgétaire.

Les parlementaires du groupe LFI-NUPES défendent la mise en oeuvre d'un véritable service public 
de l'accès aux droits. Ce service public doit pouvoir se déployer dans les échelons locaux au plus 
proche des citoyens, et les CDAD sont un échelon important de ce déploiement.

Pour ce faire, nous proposons de prélever 4 millions d'euros en AE et en CP sur le programme 310 
"Conduite et pilotage de la politique de la justice" concernant l'action 05 "Développement des 
techniques d'enquêtes numériques judiciaires", notamment les crédits destinés à financer les 
nouvelles techniques d'enquêtes relatives à l'activation des appareils connectés pour abonder de 4 
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millions d'euros en AE et en CP le programme 101 "Accès à la justice", notamment l'action 02 
"Développement de l'accès au droit et du réseau judiciaire de proximité".


